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 n° 79 236 du 16 avril 2012 
dans l’affaire  X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 3 février 2012, par X, qui déclare être de nationalité arménienne, tendant 

l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour , prise le 

28 décembre 2011 et notifiée le 4 janvier 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 27 mars 2012. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. –C. FRERE loco Me B. SOENEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me B. PIERARD loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivée sur le territoire le 12 octobre 2008. Le lendemain il a introduit une 

demande d’asile, laquelle s’est clôturée par un arrêt du Conseil de céans du 10 juin 2011, lui refusant la 

qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. 

 

1.2. Le 12 août 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour en application de 

l’article 9bis de la Loi. 

 

1.3.  Le 28 décembre 2011, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de 

d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour, il s’agit de la décision attaquée qui est motivée 

comme suit : «  
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              « 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de l’article 51/4 de la Loi. 

 

Elle expose que la demande d’asile s’est clôturée le 14 juin 2011, la décision attaquée a été prise le 28 

décembre 2011. Elle constate que la décision attaquée a été prise 6 mois après l’arrêt de rejet de la 

demande d’asile et que dès lors la décision attaquée devait être rédigée en langue néerlandaise. 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 9bis et 62 de la Loi, de 

l’existence de circonstance exceptionnelles, de l’obligation de motivation formelle et matérielle, de la 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs. 

 

Elle reproche en substance à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération les 

circonstances du séjour légal du requérant ainsi que l’introduction de la demande alors qu’il était en 

séjour légal. 

 

 

3. Discussion. 
 

3.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que  l’article 51/4 de la Loi énonce que : « § 1er.- 
L'examen de la demande d’asile visée aux articles 50, 50bis, 50 ter et 51 a lieu en français ou en 
néerlandais. La langue de l'examen est également celle de la décision à laquelle il donne lieu ainsi que 
des éventuelles décisions subséquentes d'éloignement du territoire.  
§ 2.- L'étranger, visé à l'article 50, 50bis, 50 ter ou 51, doit indiquer irrévocablement et par écrit s'il a 
besoin de l'assistance d'un interprète lors de l'examen de la demande visée au paragraphe précédent.  
Si l'étranger ne déclare pas requérir l'assistance d'un interprète, il peut choisir, selon les mêmes 
modalités, le français ou le néerlandais comme langue de l'examen.  
Si l'étranger n'a pas choisi l'une de ces langues ou a déclaré requérir l'assistance d'un interprète, le 

Ministre ou son délégué détermine la langue de l'examen, en fonction des besoins des services et 
instances. Cette décision n'est susceptible d'aucun recours distinct.  
§ 3. Dans les procédures devant le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil du 
Contentieux des étrangers et le Conseil d'Etat, ainsi que si l’étranger demande, durant le traitement de 
sa demande d’asile ou dans un délai de six mois suivant la clôture de la procédure d’asile, l’octroi d’une 
autorisation de séjour sur base de l’article 9bis ou 9ter, il est fait usage de la langue choisie ou 
déterminée conformément au paragraphe 2. Le paragraphe 1er deuxième alinéa, est applicable. »  
 
En l’espèce, la demande a été introduite le 12 août 2011 soit moins de six moins après l’arrêt du Conseil 
de céans clôturant la demande d’asile. La partie défenderesse était dès lors tenue de prendre la 
décision en langue française, la circonstance que cette décision soit intervenue plus de six mois après 
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la clôture de la procédure d’asile n’est nullement pertinente dans le cadre de l’application de cette 
disposition. Il en découle également que la langue de la procédure devant le Conseil est le français. 
 
3.2. Sur le second moyen, il ne ressort nullement du dossier administratif que le requérant a fait valoir 
dans sa demande ou dans une actualisation le fait qu’il ait été trois ans en séjour légal et les 
conséquences qu’il souhaitait en tirer. A ce titre, il y a lieu de rappeler que dans le cadre de son contrôle 
de légalité, le Conseil doit vérifier si la partie défenderesse a pris en considération tous les éléments 
dont elle avait connaissance au moment où elle a statué, a contrario, il ne peut lui être fait grief de ne 
pas avoir pris en considération les éléments qui ne lui ont pas été soumis préalablement. 
La partie défenderesse a adéquatement motivé sa décision et n’a commis aucune erreur manifeste 
d’appréciation des faits tels qu’ils lui ont été soumis. 
 
3.3. Les deux moyens ne sont pas fondés.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize avril deux mille douze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A.P. PALERMO C. DE WREEDE 

 


